
 

GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

Q 3897-A 

Date de dépôt : 23 novembre 2022 

Réponse du Conseil d’Etat 
à la question écrite de Boris Calame : Quel est le montant détaillé 
des rétrocessions à l'Etat des redevances perçues par les 
communes sur les procédés de réclame sur domaine public ? 

En date du 14 octobre 2022, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat 
une question écrite ordinaire qui a la teneur suivante : 
 

La loi sur les procédés de réclame (LPR) (F 3 20), entrée en vigueur le 
20 octobre 2000, précise sous son article 25 que « Les communes peuvent 
octroyer, par le biais d’une concession, un droit exclusif d’employer des 
procédés de réclame sur le domaine public à une ou plusieurs sociétés. » 
(al. 1), que « L’octroi d’une concession donne lieu à une redevance annuelle 
globale dont le montant n’excède pas 50% de la recette brute perçue. » 
(al. 2) et enfin que « La commune rétrocède à l’Etat une part de 10% de ces 
redevances. » (al. 3). 

Dans ce cadre, il est légitime de se questionner sur les montants 
rétrocédés par les communes à l’Etat et leur intégration dans le budget du 
canton. 
 

Mes questions au Conseil d’Etat, que je remercie par avance pour ses 
réponses, sont les suivantes : 
1) Sur les cinq dernières années, de façon détaillée, quelles sont les 

redevances perçues et annoncées par chacune des communes 
genevoises ? 

2) Sur les cinq dernières années, quels sont les montants versés à l’Etat 
par chacune des communes précédemment mentionnées ? 
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3) A quels moments ces montants ont-ils été annoncés puis versés à 
l’Etat ? 

4) Dans quelles rubriques du budget et des comptes de l’Etat apparaissent 
ces rétrocessions ? 
 

RÉPONSE DU CONSEIL D’ÉTAT 
 

Compte tenu des délais, il ne nous a pas été possible d'obtenir de chaque 
commune les décomptes des redevances perçues et annoncées sur les 
5 derniers exercices comme demandé dans la première question. 

Les montants des quotes-parts versées par les communes à l'Etat 
conformément aux dispositions de l'article 25, alinéa 3, de la loi sur les 
procédés de réclame, du 9 juin 2000 (LPR; rs/GE F 3 20), sont indiqués dans 
le tableau ci-après : 
 

 
 

Ces montants sont généralement versés au début de l'année qui suit 
l'année pour laquelle la redevance est due. 

Enfin, ces revenus sont enregistrés sous la nature 447 « Loyers des locaux 
et bâtiments du patrimoine administratif » du programme B01 « Etats-majors 
départementaux ». 
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Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite à prendre 
acte de la présente réponse. 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
 Michèle RIGHETTI Mauro POGGIA 

 

 


